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PRÉAMBULE 
 

 
2 janvier 2012 

 

Lôorganisation des secours 

 

La réaction communale doit être complémentaire de la mise en îuvre des secours et non 

être concurrente. 

Cette organisation repose principalement sur 3 grands services : 

¶ Les services dôincendie et de secours. 

¶ Les services dôaide m®dicale urgente. 

¶ Les services de Police (Sécurité Publique et Gendarmerie). 

Ces services sont interconnectés et coordonnés au quotidien. Ils sont les premiers alertés 

soit par les instruments de prévision (vigilance météo par exemple), des procédures de remontée 

dôinformation (plan dôop®ration interne dôune usine soumise ¨ la directive « Seveso »), soit par la 

r®ception des appels dôurgence (15, 17, 18, 112). 

De fait, ils seront les premiers ¨ intervenir, lô®chelon municipal ®tant toujours pr®venu et 

mobilisé ensuite. 

Les secours seront donc g®n®ralement command®s avant dô°tre dirigés. 

 

- Le commandement des opérations de secours (C.O.S.). 

 

En application des dispositions générales du plan Orsec : 

En général, le commandement des opérations de secours est confié par la loi et les textes 

r¯glementaires aff®rents, au Directeur D®partemental de Services dôIncendie et de Secours 

(D.D.S.I.S.) ou ¨ lôofficier quôil aura d®sign®. Celui-ci, porte le titre de Commandant des 

Opérations  de Secours (C.O.S.). Il agit sous lôAutorit® du Pr®fet ou des Maires concern®s. 

 

- La direction des opérations de secours (D.O.S.). 

 

Les secours sont dirig®s par lôautorit® disposant des pouvoirs de police, le Pr®fet lorsquôil 

d®clenche un plan d®partemental ou le maire lorsque aucun plan d®partemental nôest d®clench® et 

que lô®v¯nement ne concerne que le territoire communal. Il porte le titre de Directeur des 

Opérations de Secours (D.O.S.). 
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PRÉAMBULE 
(suite et fin) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Si la situation le justifie, le Préfet peut prendre la direction des opérations de secours, 

même si aucun plan d®partemental nôest d®clench® et que lô®v¯nement ne concerne quôune 

commune. 

 

Les structures de gestion de crise : 

 

Il nôest pas possible de g®rer les op®rations efficacement sans poste de commandement. 

Les services de secours disposent de centres opérationnels activés 24h/24 pour la plupart : 

Á Centre  Op®rationnel D®partemental dôIncendie et de Secours (C.O.D.I.S.). 

Á Centre de Régulation des Appels (C.R.A 15 du S.A.M.U.). 

Á Centre Opérationnel de la Gendarmerie (C.O.G.). 

 

Le préfet, le préfet de zone de défense et de sécurité ainsi que le Gouvernement, disposent 

de structures en veille ou activables rapidement : 

Á Centre Opérationnel de Défense (C.O.D.) pour le préfet. 

Á Centre opérationnel Zonal (C.O.Z.) pour le Préfet de zone de défense et de sécurité 

Á Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises (C.O.G.I.C.) au niveau du 

gouvernement (sous la responsabilit® du Ministre de lôInt®rieur). 

 

Pour le Maire disposant dôun Plan Communal de Sauvegarde, il sôagit du Poste de 

Commandement Communal (P.C.C.). 

Ces structures fixes sont complétées sur le terrain par le Poste de Commandement 

Opérationnel (P.C.O.) regroupant lôensemble des services de secours. Il est plac® sous lôautorit® 

dôun membre du corps pr®fectoral. 

Des Postes de Commandement (P.C. du S.D.I.S.) sont positionnés par le C.O.S. afin 

dôorganiser lôop®ration de secours. 
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CHAPITRE I : Présentation générale de la commune 
 

 

A- CONTEXTE GÉNÉRAL 

Identification de la commune et des 

risques 

 

2 janvier 2012 

 

 

Amou est une commune située dans le département des Landes et la région 

Aquitaine. Ses habitants se nomment les Amollois et les Amolloises.  

La commune sô®tend sur  2 725 hectares et compte 1 617 habitants (recensement de 

janvier 2011), avec une densit® dôenviron 59,2 habitants par km. 

 

Chef-lieu de canton, cette commune est entourée par les villages de Brassempouy, 

Castel-Sarrazin, Nassiet, Arsague et Bonnegarde. Amou est située à 28 km au Sud-

Est de Dax, la plus grande ville landaise des environs.  

Situé à 45 mètres d'altitude, Amou a pour coordonnées géographiques 43° 35' 36'' 

Nord, 0° 44' 31'' Ouest. 

 

Cinq risques sont recensés sur le territoire de la commune par le service 

Interministériel de Défense et de Protection Civiles.  La rivière le Luy de France , la 

rivière le Luy du Béarn sont les principaux cours d'eau qui traversent le village 

d'Amou. 

 

AMOU dépend en premier appel de son propre centre de secours.  

 

 

 

  

http://www.annuaire-mairie.fr/riviere-le-luy.html
http://www.annuaire-mairie.fr/riviere-le-luy-du-bearn.html
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B - PLAN CADASTRAL ET CARTES 

Localisation des zones inondables 

 

2 janvier 2012 
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B - PLAN CADASTRAL ET CARTES 

Identification des principaux axes de 
circulation 

 

2 janvier 2012 
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C - POPULATION PERMANENTE  

Sources communales 

 

2 janvier 2012 

 

ü Nombre dôhabitants (recensement janvier 2010) :  

1 617  habitants 

 

ü Répartition de la population sur la commune. (carte page 11) 

Secteur 1   -   environ 373 habitants ï 190 habitations 

ï Chemin de Moutha 

ï Route de la Chalosse 

ï Chemin de Mousquero à Arnaudet  

ï Chemin de Parine  

ï Chemin de Pébarthe 

ï Chemin de Cabé 

ï Chemin de Placerin 

ï Chemin de La Téoulère 

ï Chemin de Hoursans 

ï Rue Moncade 

ï Chemin de Ronde 

ï Rue du Château Vieux 

Secteur 2   -   environ 429 habitants ï 180 habitations 

ï Avenue dôAquitaine 

ï Route de Bonnegarde 

ï Chemin de Lesquiro 

ï Chemin de Louis 

ï Route de Berdillon 

ï Chemin de Lahitte 

ï Route de Nassiet 

ï Chemin de Barrabas 

ï Chemin de Marlat 

ï Chemin de Pouy 

ï Chemin de Lot 

ï Route de Brassempouy 

Secteur 3   -   environ 464 habitants ï 193 habitations 

ï Chemin de Treytin 

ï Chemin de Carrière 

ï Chemin de Ricarrère 

 

Secteur 4   -   environ 363 habitants ï 196 habitations 

ï Avenue du Béarn 

 ï Chemin de Gaye 

ï Chemin de Bagatelle 

ï Chemin de Biénabe 

ï Chemin de Peyron 

ï Chemin de Meynard 
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C - POPULATION PERMANENTE  

 Répartition de la population par 

zone  

(hors habitats isolés) 

 

2 janvier 2012 
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 1 (carte page 11) 

DARROUZES Huguette 36, rue Moncade 05.58.89.08.24 Téléalarme 

FLOREAL Yvette 79, rue St Pierre 05.58.89.06.22 Téléalarme 

LACOUDANNE Emilienne 12, place St Pierre 05.58.89.00.43 Téléalarme 

LAFARGUE Odette 215, rue Panecau 05.58.89.23.44 Téléalarme 

LANNEGRAND Simone 1509, chemin de 

Pébarthe 

05.58.89.04.55 Téléalarme 

LATRY Julia 90, chemin de 

Lacazedieu 

05.58.89.04.36 Téléalarme 

MAGESCAS Jeanne 20, rue de la Bourgade 05.58.89.03.93 Téléalarme 

HADJI Nicole 43, rue Moncade 05.58.89.05.09 Téléalarme 

RENIER Jacques 1800, route de la 

Chalosse 

05.58.89.26.05 Téléalarme 

CAMPET  Simone 83, rue de la Bourgade 05.58.89.06.66  

CROMER Henriette 55, rue du Mirailh 05.58.89.03.91  

BOUVIER Cyprienne 24, rue de la Bourgade 05.58.89.20.36  

GARRIN Gabrielle 1790, route de la 

Chalosse 

05.58.89.00.02  
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière   (suite) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 1 (carte page 11) 

DUBRASQUET Odette 1888, chemin de 

Pébarthe 

05.58.89.07.94  

PARIES Jeanne 102, rue du Château 

Vieux 

05.58.89.03.50.  

GOEYTES Thérèze 22, rue Moncade 05.58.89.03.92  

LARRERE Charlotte 75, rue de lôEglise 05.59.89.75.67  

LESTREMAU Sylvie 35, rue de lôEglise 05.58.89.20.47  

LAFERRERE Raymond Rue Bertrand 

Ducournau 

06.74.81.63.61  

TAILLEUR Charlotte Rue du Château Vieux 05.58.89.03.56  

TAILLEUR Bernadette 87, rue du Château 

Vieux 

05.58.89.00.44  

CAZENAVE  Rémi 125, rue du Château 

Vieux 

05.58.89.05.84  

FOURCET Ginette 30, rue Bertrand 

Ducournau 

05.58.89.04.70  

LAMAGNERE Bernadette 67, rue Panecau 05.58.89.00.29  

TRUCHAT Jacqueline 72, rue Panecau 05.58.89.00.37.  
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière   (suite) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 1 (carte page 11) 

PELLOT Yannick 60, rue Panecau 05.58.56.26.33  

LACOUDANNE Emilienne 12, place Saint Pierre 05.58.89.00.43  

DUBLANC Paulette 20, rue de la Cité des 

Princes 

05.58.89.25.83  

COMMANAY Pierrette Chemin de Ronde 05.58.89.00.95  

COMMANAY Yvette 174, rue Panecau   

DESLOUS Solange 101, chemin de 

Parine 

05.58.89.04.90  

LAFITTE Denise Route de la Chalosse 05.58.89.03.28  

De BALLINCOURT Geneviève 87, rue Moncade 05.58.55.30.50  

DUCHENE Marguerite 192, rue Moncade 05.58.89.07.05  

SECTEUR 2 (carte page 11) 

DARRACQ Michel 35, avenue de la Digue 05.58.89.72.91 Téléalarme 

GACHEYS Joseph 420, route de Nassiet 05.58.89.22.27 Téléalarme 

MARQUEBIELLE Adrienne 1006, route de Nassiet 05.58.89.07.42 Téléalarme 
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière   (suite) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 2 (carte page 11) 

TEISSIER Gisèle 10, rue des Tourterelles 05.58.89.21.25 Téléalarme 

VIAL Mireille 93, rue des Tourterelles 09.79.01.88.19 Téléalarme 

TESTEMALLE Georgette 97, rue de la Técouère 05.58.89.02.54 Téléalarme 

LESPES Renée 624, chemin de Touya 05.58.89.03.26 Téléalarme 

LAFITTE René 1533, route de 

Bonnegarde 

05.58.89.09.11 Téléalarme 

DUBOURDIEU Georges 667, route de Berdillon 05.58.89.02.58  

LAGOURETTE Simone 925, chemin de 

Hoursans 

05.58.89.03.15  

TAILLEUR Ginette 1473, route de 

Bonnegarde 

05.58.89.07.76  

BALIA Arlette 647, chemin dôArripot 05.58.89.25.22  

DESTRIBOIS Jacqueline 668, chemin dôArripot 05.58.89.04.96  

DUFAU Pierrette 200, chemin de 

Bousquet 

05.58.89.04.40  

MINVIELLE Ulysse 34, rue des Tourterelles 05.58.89.21.87  

LUQUET Marie-

Hélène 

102, chemin de 

Mousquero 

05.58.89.26.33  

TRUCHAT Pierrette Route de Brassempouy 05.58.89.06.00  
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière   (suite) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 3 (carte page 11) 

CONDON Gilberte 176, impasse de Pelle 05.58.89.05.74. Téléalarme 

DARRACQ Marthe 217, avenue des 

Pyrénées 

 Téléalarme 

TAILLEUR Henriette 612, chemin dôAndriou 05.58.89.05.13 Téléalarme 

DESTRADE Raymonde 650, chemin de 

Barragne 

05.58.89.04.02 Téléalarme 

BORDES Alice 338, chemin de Piraout 05.58.89.05.80  

DARRACQ Georgette 534, route de Sault de 

Navailles 

05.58.89.05.31  

DUCOURNAU André 749, avenue des 

Pyrénées 

05.58.89.08.54  

FONTA Roger 522, avenue des 

Pyrénées 

05.58.89.27.69  
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C - POPULATION PERMANENTE 

Personnes nécessitant une attention 

particulière   (suite et fin) 

 

2 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

( 

 

Observations 

SECTEUR 4 (carte page 11) 

BERGOS Georgette 142, avenue du Béarn 05.58.89.20.30 Téléalarme 

CABASSUD Lucette 791, avenue de lôOc®an 05.58.89.21.71 Téléalarme 

DICHARRY Yvette 2280, chemin de Biénabe 05.58.89.05.52 Téléalarme 

DIJOU Simone 735, chemin de Larribaou 05.58.89.20.93 Téléalarme 

DUCAU Laure 149, avenue de la Gare 05.58.89.22.44 Téléalarme 

DUFAU Marie 174, avenue de la Gare  Téléalarme 

LABORDE Simone 1411, chemin de Biénabe 05.58.89.03.38 Téléalarme 

LAGIERE Aline 886, avenue de lôOc®an 05.58.89.02.12 Téléalarme 
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C - POPULATION PERMANENTE 

Population en zones sensibles 

 

2 janvier 2012 

 

ü Habitations et établissements recensés dans les zones potentiellement à risques  

 

Nom du propriétaire / Quartier 
ou lieu dit 

Nombre 
dôhabitations 

ou 
établissement 

Population 
estimée 

Identification du 
risque 

SECTEUR  1 (carte page 11) 

Rose-Marie LUBET 
Chemin de la Téoulère 

1 1 Tempête 

Guy LAPORTE 
Chemin de Paul 

1 5 Tempête 

Ch©teau dôAMOU 1 2 Tempête 

Rue Panecau 
Ballester/Castaing 

1 4 Tempête 

Salle de lôEtoile 
ERP 

1 150 Tempête 

Riverains Chemin de Pébarthe 7 21 Tempête 

Chemin de Placerin 
LAVAUZELLE 

1 4 Tempête 

Nicole RENIER 
Route de la Chalosse 

1 2 Tempête 

M.H. LUQUET Chemin de 
Mouquero 

1 2 Tempête 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
               Rédigé par le service Plan Communal de Sauvegarde du CDG 40 et Association des Maires ɀ Tous Droits Réservés. 19 

 

 

C - POPULATION PERMANENTE 

Population en zones sensibles 

(suite) 

 

2 janvier 2012 

 

Nom du propriétaire  Nombre 
dôhabitations 

ou 
établissement 

Population 
estimée 

Identification du 
risque 

SECTEUR 2 (carte page 11) 

BASTIAT Charlotte 
Route de France 

1 1 Inondation 

BEYLACQ/SOLINHAC 
Route de France 

1 5 Tempête 

CLAVE 
Route de France 

1 4 Tempête 

BIGUERIE Claude 
Route du Collège 

1 3 Tempête 

GACHEYS 
Route de Nassiet 

1 6 Tempête 

GAUCHET/BERNES 
Chemin de Lahitte 

2 4 Tempête 

LARENAUDIE 
Chemin de Marlat 

1 4 Tempête 

LARQUIER 
Chemin de Gastoun 

1 2 Tempête 

LAVIGNE/BECQUET 
Route de Nassiet 

2 2 Tempête 

BRANDT/DôALEYRAC 
Route de Brassempouy 

2 4 Tempête Inondation 

BEYLACQ/DUVERGE 
Avenue dôAquitaine 

3 6 Tempête 

DUWER 
Avenue dôaquitaine 

1 4 Inondation 

MIOSSEC 
Route de Bonnegarde 

1 3 Inondation 

PEYRONDET 
Moulin dôArripot 

1 2 Inondation 

PRADEL 
Andribon 

1 4 Tempête 

LESPES 
Touya 

1 1 Tempête 
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C - POPULATION PERMANENTE 

Population en zones sensibles 

(suite) 

 

2 janvier 2012 

 

Nom du propriétaire  Nombre 
dôhabitations 

ou 
établissement 

Population 
estimée 

Identification du 
risque 

SECTEUR 3 (carte page 11) 

MARAIS 
Avenue des Pyrénées 

1 3 Tempête / Ligne 
électrique 

PASSICOS/CONDON 
Berdot / Pelle 

2 2 Tempête 

GAITS C 
Route de Sault 

1 2 Ligne électrique 
Inondation 

BORDES D 
Piraout 

1 3 Ligne électrique 

COURTIADE 
Moulin de Bourdet 

1 3 Inondation 

PEYRAU 
Chemin de Baratnaou 

1 1 Inondation 

DEITIEUX/GRELETTY 
Impasse de Mourthé 
 

2 6 Inondation 

Lotissement Pyrénées II 33 100 Inondation 

Chemin de Pavillon 2 3 Inondation 

Avenue des Pyrénées 
Feu de Bois/Boulouret 

2 25 Inondation 
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C - POPULATION PERMANENTE 

Population en zones sensibles 

(suite et fin) 

 

2 janvier 2012 

 

Nom du propriétaire  Nombre 
dôhabitations ou 
établissement 

Population 
estimée 

Identification du 
risque 

SECTEUR 4 (carte page 11) 

BASTIAT/GUICHENEUY 
Route dôOrthez 

2 5 Tempête 

DABADIE 
Route dôArsague 

1 2 Tempête 

LUQUET Monique 
Chemin de Biénabe 
 

1 1 Glissement de 
terrain 

RIGAUDY/COMMANAY 
CORPSDHOMME 
Chemin de Cazalot 

3 8  

DUTAUZIA/DARROUZES/ 
G. LAILHEUGUE 
Chemin de Gaye 

3 5 Inondation 

Chemin de Peyron 4 11 Isolés si 
inondation 

Impasse du Camp 
Romain 

5 14 Tempête 

CORBIERES 
Route de DAX 

1 4 Tempête 
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D - POPULATION SAISONNIÈRE 

ET ACTIVITÉS PONCTUELLES 

 

2 janvier 2012 

 

Résidences secondaires  

Nom du propriétaire Adresse 

SECTEUR 1 

BALLESTER Charles 
Rue  B. Ducournau 

LANGROGNET R 
107, rue Panecau 

PAILLOU 
5, rue B. Ducournau 

BIGUERIE 
46, rue B. Ducournau 

BENQUET 
8, rue des Ecoles 

De BOISDEFFRE 
64, rue du Château Vieux 

CHIFFAUT-MOLIARD 
121, rue du Château Vieux 

PARIES 
113, rue du Moulin 

BOULANGER 
78, rue des Tourterelles 

SECTEUR 2 

LANDRIEU Jean 
488, route de Berdillon 

BECQUET Christiane 
1431, route de Nassiet 

DARROUZES Madeleine 
398, chemin de Lot 

CAMIADE Anne-Marie 
100, route de France 

GUILLEMOT André 
548, chemin dôArripot 

PEYRONDET Jean-Louis 
1283, chemin de Lesquiro 

ARBON Albert 
941, chemin de Lesquiro 

SECTEUR 3 

ROUILLARD Gérard 
382, avenue des Pyrénées 

MARAIS Georges 
217,  avenue des Pyrénées 

GRELETTY Bernard 
373, impasse de Mourthé 

SECTEUR 4 

TRIQUAN 
855, chemin de Larribaou 

ISNARD 
668, chemin de Biénabe 

LUQUET 
804, avenue de lôOc®an 
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D - POPULATION SAISONNIÈRE 

ET ACTIVITÉS PONCTUELLES 

(suite et fin) 

 

2 janvier 2012 

 

 Activités touristiques 

Nature Observations 

CAMPING Municipal Ouvert du 01/04 au 31/10 

Piscine Cantonale Ouverte du 01/06 au 31/08 

Centre de loisirs Vacances scolaires 

 

 

 Manifestations diverses  

Nature Observations 

Fête des Rameaux Mars ou Avril 

Fêtes locales  14 juillet 

Marchés de 
Producteurs 

Juillet et Août 

Lotos du dimanche Hall de la Técouère 
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CHAPITRE II : Identification individuelle des risques recensés 

 
 

 

A - TEMPÊTE 

 

2 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alerte météo annonçant la tempête Klaus, janvier 2009 

 
 
 

¶ La pression : Les zones de basses pressions sont appelées dépressions, celles 
où les pressions sont élevées, anticyclones. 

¶ La température : Très variable en fonction de l'altitude, la longitude, la saison, les 
conditions météo. 

¶ Taux d'humidité (ou hygrométrie) : Plus l'air est chaud, plus il peut contenir de 
vapeur d'eau. 

 
 
 
 
 

1-Définition : 
 
Une tempête correspond à 
l'évolution d'une perturbation 
atmosphérique ou dépression, 
dans laquelle se confrontent 
deux masses d'air aux 
caractéristiques bien distinctes 
(temp®rature, humidit®é). 
Cette confrontation engendre 
une pression très élevée, à 
l'origine de vents violents et le 
plus souvent de précipitations 
intenses. 
 
 Vent violent 

Pluie - Inondation 

Avalanche 
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TEMPÊTE  
(suite et fin) 

 

2 janvier 2012 

 
 
2 ï Caractéristiques. 
 

Conséquences directes de l'inégalité des pressions, les vents sont d'autant plus violents 
que la chute de pression est importante et rapide entre l'anticyclone et la dépression. Les vents 
moyens supérieurs à 89 km/h sont considérés comme des tempêtes. 
 

Les pluies accompagnant les perturbations peuvent provoquer des dégâts importants, 
amplifiant ceux causés par le vent. 
 
3 - Le département des Landes. 
 

Venant de l'Atlantique, les tempêtes traversent généralement la France en trois jours. 
 

Le risque tempête est aléatoire et peut survenir dans n'importe quelle commune du 
département. On se souvient des  tempêtes du 15 Juillet 2003, des 27 et 28 décembre 1999 et du 
24 Janvier 2009 où des rafales de vent ont atteint 170 km/h, occasionnant de nombreux dégâts. 
 

En conséquence, les 331 communes du département sont concernées par cet aléa. 
 
Pour les habitants lôalerte est donn®e par sir¯ne et par les r®f®rents de zone (voir page 42). 

4 - Les mesures de prévention. 
 

Météo France adresse deux fois par jour par internet à la Préfecture, à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer ainsi quôà la Direction Départementale des Services 
d'Incendie et de Secours, des cartes de vigilance en couleur. 

Le site internet de Météo-France (carte de vigilance et consignes de sécurité), est 
accessible sur : www.meteo.fr  
 
 
NIVEAU 1 : Pas de vigilance particulière. 
 
NIVEAU 2 : Phénomène  habituel dans la région, mais occasionnellement dangereux. 
 
NIVEAU 3 : Vigilance accrue n®cessaire, car ph®nom¯nes dangereux dôintensit® inhabituelle 

prévus. 
 
NIVEAU 4 : Vigilance absolue obligatoire, car ph®nom¯nes dangereux dôintensit® exceptionnelle 

prévus. 
 
 

Dès que le NIVEAU 3 est atteint, une chaîne d'alerte opérationnelle se met en place, la 
pr®fecture informe par fax les diff®rents services de lôEtat, les mairies et les m®dias. 
 

Dès que la carte de vigilance annonce le NIVEAU 4, la préfecture des LANDES informe les 
mairies qui doivent prendre les mesures nécessaires de protection et informer leurs administrés. 
 

Au stade de cette étape le maire met en place le Poste de Commandement 

Communal (P.C.C.) tel que défini sur lôorganigramme page 43. 

http://www.meteo.fr/
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B ï SISMIQUE 

 

2 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique 

aboutissant ¨ la formation de fractures des roches en profondeur), le long dôune faille 

g®n®ralement pr®existante. Cette rupture sôaccompagne dôune lib®ration soudaine dôune grande 

quantit® dô®nergie qui se traduit en surface par des vibrations plus ou moins importantes du sol. 

Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et 

provoquer également des raz de marées ou tsunami si leur origine est sous-marine. 

 

Le foyer peut être situé à faible profondeur de quelques kilomètres seulement, on parle 

alors de s®isme superficiel. Sôil se situe ¨ grande profondeur, côest-à-dire à plusieurs dizaines, 

voire à des centaines de kilomètres, on parle alors de séisme profond. 

Le s®isme est dôautant plus violent en surface que la quantit® dô®nergie emmagasin®e au 

niveau de la faille avant le séisme est importante et que la faille est proche de la surface. 

 

 
 
 
 
 
 
 

1 ï Définition :  

Le risque sismique est présent 
partout à la surface du globe, 
son intensit® variant dôune r®gion ¨ 
une autre. Le département 
nô®chappe pas ¨ la r¯gle, puisque 
lôactivit® peut °tre tr¯s faible ou 
faible dans certaines communes, 
et modéré en se rapprochant des 
Pyrénées. 
 

Aléa modéré de risque sismique 

Aléa faible de risque sismique 

Aléa très faible de risque sismique 
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SISMIQUE (suite) 

 

2 janvier 2012 

 
 

2- Caractéristiques : 
 

La magnitude traduit l'énergie libérée par le séisme. Elle est généralement mesurée 

sur l'échelle de Richter. Augmenter la magnitude d'un degré revient à multiplier  l'énergie 

libérée par 30. 

 

L'intensité mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. Ce n'est pas 

une mesure objective, mais une appréciation de la manière dont le séisme se traduit en 

surface et dont il est perçu. On utilise habituellement l'échelle MSK, qui comporte douze 

degrés. Le premier degré correspond à un séisme non perceptible, le douzième à un 

changement total du paysage. L'intensité n'est donc pas, contrairement à la magnitude, 

fonction uniquement du séisme, mais également du lieu où la mesure est prise. En effet, les 

conditions topographiques ou géologiques locales (particulièrement des terrains 

sédimentaires reposant sur des roches plus dures) peuvent créer des effets de site qui 

amplifient l'intensité d'un séisme. Sans effet de site, l'intensité d'un séisme est maximale à 

l'épicentre et décroît avec la distance. 

 
À la surface du sol, le point situé à la verticale du foyer est appelé épicentre. 

 
 

3- Prévention : 
 

Lô®chelle de Richter, ®tablie par Charles Richter, mesure la magnitude des séismes qui est 

évaluée à partir de lôamplitude des ondes sismiques enregistrées sur le sismographe. Elle sert de 

référence sur le plan scientifique mais au plan pratique, une seconde échelle dite ç dôintensit® è 

est plus utilisée. 

 

4- L'alerte :  
 

En cas d'événement majeur, la population est avertie au moyen du signal national d'alerte. 

Ce signal comporte un cycle d'une durée minimum de trois minutes, composé d'émissions sonores 

dôune minute s®par®e par un intervalle de cinq secondes. 

Si la commune ne dispose pas de sirène, elle doit se charger de lôalerte de la population 

 

  

 

 
 

 

 

  


